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Situation de la réglementation
de la pratique de l’optométrie

dans l’Union Européenne

Définition
L’ECOO (European Council for Optometry and Optics) a adopté à l’unanimité la définition
de l’optométrie élaborée par l’instance internationale, le WCO (World Council of
Optometry)!:

Optometry is a healthcare profession that is autonomous, educated and regulated and
optometrists are the primary healthcare practitioners of the eye and visual system who
provide comprehensive eye and vision care, which includes refraction and dispensing, the
detection/diagnosis and management of disease in the eye and rehabilitation of the visual
system.
(L’optométrie est une profession de santé autonome, formée et réglementée et les
optométristes sont les professionnels de santé de l’oeil et du système visuel qui assurent un
service oculaire et visuel complet, qui inclut la réfraction et la fourniture des équipements
optiques, la détection/diagnostic et le suivi des maladies oculaires et la réhabilitation du
système visuel.)

Vocabulaire
La pratique de l’optométrie est exercée en Europe par des professionnels dont les titres varient
d’un pays à l’autre, sur une échelle qui va de l’opticien à l’optométriste, en passant par
«!opticien oculaire!» (augenoptiker en Allemagne), «!opticien-optométriste!» (en Belgique ou
opticos-optometristas en Espagne), sans oublier que l’optométriste britannique (optometrist)
s’appelait «!ophtalmic optician!» voici encore une vingtaine d’années.
Le terme d’optométriste est de plus en plus largement utilisé par les professionnels, même s’il
n’est pas encore pris en compte dans les définitions officielles. Il sera seul utilisé ici.



-------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Situation de la réglementation de la pratique de l’optométrie dans l’Union Européenne              page 2/5

Association des Optométristes de France

Critères
Deux critères permettent d’évaluer la pratique de l’optométrie dans les 15 pays membres de
l’Union Européenne!:

• L’existence d’une réglementation encadrant cette pratique par des professionnels
qualifiés. 7 pays de l’U.E. répondent à ce critère!:
Danemark, Espagne, Finlande, Grande-Bretagne, Irlande, Pays-Bas, Suède.
Dans ces pays, les citoyens, dans leur majorité, ont recours à l’optométriste pour faire
examiner leur vision.!

• Le pourcentage de personnes qui s’adressent à un opticien-optométriste ou à un
optométriste pour faire examiner leur vision. Dans 5 autres pays de l’U.E., plus de 50 %
des citoyens ont recours à l’optométriste pour faire examiner leur vision!:
Allemagne, Autriche, Belgique, Italie, Luxembourg.

La présente synthèse ne prend en compte que la situation des 7 pays où la pratique de
l’optométrie est réglementée.

1) Réglementation de la pratique de l’optométrie

Pays Date Réglementation

Danemark 18 mai 1994 Loi n° 379

Espagne 26/10/1990
25/10/1991
30/09/1994

Décret royal 1419
Décret royal 1665
Décret royal 1954
Différents décrets autonomes

Finlande 1960
1994

Loi n° 429
Loi n° 559

Grande-Bretagne 1989 Opticians Act

Irlande 1956
2002

The Opticians Act
The Opticians Amendment (Bill)

Pays-Bas 1999 WET BIG (Berdepen Individuelle Gezond-Heidszorg)

Suède 1982!: 763
1995!: 4 (M)

Health and care act
National board of health and welfares direction for
authorized optometrists assignment in health and care
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2) Les optométristes sont-ils habilités à prescrire et vendre!?

Pays Optométristes habilités à
prescrire et vendre!?

Danemark oui

Espagne oui

Finlande oui

Grande-Bretagne oui

Irlande oui

Pays-Bas oui

Suède oui

3) Restrictions éventuelles au droit de prescription des optométristes

Pays Existe-t-il des restrictions au droit de prescription des optométristes?

Danemark Examen médical préalable pour les premières lunettes ou
lentilles de contact chez l’enfant de moins de 10 ans

Espagne Aucune

Finlande Pour les enfants de moins de 8 ans,
Après une opération chirurgicale oculaire,
En cas d’acuité visuelle anormale.

Grande-Bretagne Aucune

Irlande Aucune

Pays-Bas Aucune

Suède Pour les enfants de moins de 8 ans
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4) Formation des optométristes

Pays Nombre d’années d’études supérieures pour la formation en optométrie

Danemark 4 ans 1/2

Espagne 3 ans

Finlande 3 ans 1/2, y compris stage
210 crédits ECTS  (European Credit Transfer System)

Grande-Bretagne 3 ans + 1 an de stage

Irlande 4 ans

Pays-Bas 4 ans

Suède 3 ans

5) Prise en charge des honoraires optométriques par la Sécurité Sociale*

Pays Les honoraires optométriques sont-ils pris en
charge par la Sécurité Sociale?

Danemark Oui, selon la convention passée avec
l’optométriste

Espagne Non

Finlande Non

Grande-Bretagne Oui, pour la moitié environ de la
population,  23 ¤

Irlande Oui, 20,76 ¤

Pays-Bas Non

Suède Non

*ou organisme assimilé
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6) La Sécurité Sociale* rembourse-t-elle les lunettes correctrices!?

Pays Remboursement des lunettes correctrices
par la Sécurité Sociale ?

Danemark Pour la basse vision, les petits retraités et les assistés

Espagne Seulement dans certaines provinces comme l’Andalousie, pour
les personnes de plus de 65 ans.

Finlande Non

Grande-Bretagne Oui,
selon la puissance et le type de lunettes (entre 44 ¤ et 224 ¤)

Irlande Oui
Lunettes avec simple foyer!: 44,08 ¤,
Lunettes avec double foyer!: 88,55

Pays-Bas Non

Suède Oui,
Pour les enfants de moins de 8 ans!: 54 ¤
Gratuité des aides visuelles pour les personnes dont la meilleure
acuité corrigée est inférieure à 3/10

*ou organisme assimilé


